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Réduction d’impôt pour frais de comptabilité

Cet avantage fiscal permet aux professionnels de bénéficier d’une réduction d’impôt concernant leurs frais de tenue de comptabilité et de
cotisation d’adhésion à l’OGA. Cette réduction d’impôt est égale aux 2/3 des frais engagés et plafonnés à 915€ par an. Pour en bénéficier, il
faut :

- être adhérent à un Organisme de Gestion Agréé pour l’exercice concerné par la réduction d’impôt

- avoir réglé des frais de comptabilité sur l’exercice concerné (OGA, expert-comptable, logiciel comptable, livres comptables…)

- exploiter sous la forme d’une entreprise individuelle, EIRL ou EURL (les autres sociétés en sont exclues)

- être assujetti à l’IR (impôt sur les revenus). les IS (impôt sur les sociétés) ne peuvent pas en bénéficier

- réaliser un chiffre d’affaires inférieur au seuil légal de la catégorie d’imposition lors de l’année concernée

- être imposé sur option au régime du réel (voir page 2)

- être imposable sur son foyer fiscal

- bien compléter la déclaration professionnelle et la déclaration de revenus du foyer fiscal (voir page 3 et 4)

Attention ! La réduction d’impôt ne doit pas être confondue avec un crédit d’impôt qui, ce dernier, fait l’objet d’un remboursement par le Service des Impôts si le 
professionnel n’est pas imposable. Il convient donc d’appliquer la réduction d’impôt à hauteur de l’imposition du foyer fiscal. 
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Être imposé sur option au régime du réel

BNC

Année N = 2023 : avoir encaissé des recettes 
totales inférieures ou égales à 77 700€

Année N-1 = 2022 ou N-2 = 2021 : avoir 
encaissé des recettes totales inférieures ou 
égales à 77 700€
+
Déposer une déclaration contrôlée 2035 avant 
le 1er jour ouvré suivant le 1er mai

BIC
Ventes de Marchandises

Année N = 2023 : avoir réalisé un chiffre 
d’affaires total inférieur ou égal à 188 700€

Année N-1 = 2022 ou N-2 = 2021 : avoir 
réalisé un chiffre d’affaires total inférieur ou 
égal à 188 700€
+
Avoir opté dans le délai de dépôt de la
déclaration d’ensemble des revenus souscrite
au titre de N-1 c’est-à-dire jusqu’en mai-juin
de l’année N.

BIC
Prestations de services

Année N = 2023 : avoir réalisé un chiffre 
d’affaires total inférieur ou égal à 77 700€

Année N-1 = 2022 ou N-2 = 2021 : avoir 
réalisé un chiffre d’affaires total inférieur ou 
égal à 77 700€
+
Avoir opté dans le délai de dépôt de la
déclaration d’ensemble des revenus souscrite
au titre de N-1 c’est-à-dire jusqu’en mai-juin
de l’année N.

ET

A noter !
- En cas de début d’activité ou de cessation d’activité, les recettes sont à ajuster au prorata temporis.

- En cas d’activités mixtes, le régime micro n’est applicable que si le chiffre d’affaires global HT de l’entreprise respecte la limite de 188 700€ et si
le chiffre d’affaires hors taxes afférent aux activités de prestations de services n’excède pas la limite de 77 700€.

- Aucune régularisation de TVA n’est à effectuer sur la part des frais de comptabilité et d’adhésion à un OGA ayant fait l’objet de la réduction
d’impôt. La TVA est totalement récupérable.
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Comment compléter la liasse fiscale ?

Professions Libérales

- Sur le formulaire 2035-A : comptabilisation des frais de maintenance du logiciel comptable en ligne 17 « entretien & réparations », les honoraires du cabinet
comptable et la cotisation OGA en ligne 21 « honoraires ne constituant pas des rétrocessions »

- Sur le formulaire 2035-B : Réintégration de 2/3 de ces frais dans la limite de 915€ et en fonction de l’imposition du foyer fiscal en ligne 36 « divers à
réintégrer »

Artisans & Commerçants au réel simplifié (RSI)

Sur le formulaire 2033-B : 

- comptabilisation des frais de comptabilité en rubrique 242 « autres charges externes »

- réintégration de 2/3 des frais réglés (il s’agit bien des frais payés, et pas ceux déduits et non réglés – factures non parvenues, charges à payer…) sur l’exercice
concerné en rubrique 330 « divers » de la 2033-B, dans la limite de 915€ et en fonction de l’imposition du foyer fiscal

Artisans & Commerçants au réel normal (RN)

- Sur le formulaire 2052 : comptabilisation des frais de comptabilité en rubrique FW « autres achats et charges externes »

- Sur le formulaire 2058-A : réintégration de 2/3 des frais réglés dans la limite de 915€ et en fonction de l’imposition du foyer fiscal en rubrique WQ « divers »
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Comment compléter sa liasse fiscale ?

Important !

1. Seuls les frais correspondants au montant de la réduction d’impôt doivent
être réintégrés

2. A reporter sur l’imprimé 2042-C-PRO

en rubrique 7 FF : le montant des frais de comptabilité et d’adhésion à un organisme agrée
qui ont été réintégrés fiscalement sur la liasse fiscale

en rubrique 7 FG : le nombre d’exploitations
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Nous contacter
SIEGE SOCIAL - 5 rue de Rome – Immeuble Jean Monnet – 93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Directrice : Mme RAMIS Marie-France

Assistante Professions Libérales : CHAUVEL Nathalie – Mail : agence93@acplgp.fr – Tél : 01 48 12 67 52 ou 07 65 66 49 01
Assistante Artisans-Commerçants : BOLTZ Véronique – Mail : agence93bic@acplgp.fr – Tél : 01 48 54 52 87 ou 06 50 00 39 96

Analystes : 
GUISSET Véronique – Mail : v.guisset@acplgp.fr – Tél : 07 65 68 50 92
SCRIVA Thierry – Mail : t.scriva@acplgp.fr – Tél : 01 78 35 07 67

AGENCE 75 – 32 rue de Londres – 75008 PARIS (ouvert uniquement les
mercredi et vendredi)

Assistante : VERA Manuelle – Mail : agence75@acplgp.fr – Tél : 06 63 54 25 28

Analystes : 
CHAIRON Agnès – Mail : a.chairon@acplgp.fr – Tél : 06 50 64 14 91
GERME Chantal – Mail : c.germe@acplgp.fr – Tél : 07 65 68 51 73

AGENCE 91 – 37 rue Michel Ange – 91080 COURCOURONNES

Assistante : BAJEUX Valérie – Mail : agence91@acplgp.fr – Tél : 01 69 02 16 80

Analyste : 
MARC Audrey – Mail : a.marc@acplgp.fr

AGENCE 92 – 58 chemin de la Justice – 92290 CHATENAY MALABRY

Assistante : VERA Manuelle – Mail : agence75@acplgp.fr – Tél : 06 63 54 25 28

Responsable Administratif et Technique : LANGLOIS Hervé
Mail : h.langlois@acplgp.fr Tél : 01 45 37 06 00 ou 07 62 11 20 97

AGENCE 94

Assistante : BAJEUX Valérie – Mail : agence91@acplgp.fr – Tél : 01 69 02 16 80

Analystes : 
POCHON Florence – Mail : fpochon@acplgp.fr – Tél : 06 67 77 49 55
KRAUSE Marie-Michèle – Mail : mmkrause@acplgp.fr – Tél : 06 67 79 34 11


